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R.C.S. Luxembourg B 157.442 
(la « Société ») 

  
 

AVIS  
aux actionnaires du compartiment suivant de la Société : 

GLOBAL EVOLUTION FUNDS - FRONTIER MARKETS 
ISIN Catégorie d'actions 

LU1209899365 Actions R (CL) DD (EUR) 
LU1209899449 Actions R (CL) DD (USD) 
LU1034966751 Actions R (DD) (EUR) 

 
Luxembourg, octobre 2017 
 
Cher Actionnaire, 
 
Par le présent avis, il est annoncé aux actionnaires du compartiment Global Evolution Funds - Frontier 
Markets (le « Compartiment ») que le conseil d'administration de la Société a décidé de verser un 
acompte sur dividende aux actionnaires du Compartiment, dans les catégories d'actions suivantes : 
 

Code ISIN Catégorie d'actions Déclaration de 
dividende 

LU1209899365 Global Evolution Funds - Frontier Markets - Actions R (CL) DD (EUR) 2,90€ 
LU1209899449 Global Evolution Funds - Frontier Markets - Actions R (CL) DD (USD) 2,82$ 
LU1034966751 Global Evolution Funds - Frontier Markets - Actions R (DD) (EUR) 2,55€ 

 
• Les actionnaires enregistrés à la date du 30  octobre 2017 auront droit au dividende. 
• La valeur nette d'inventaire à la date du 2 novembre 2017 sera ex-dividende.  
• Le dividende sera payable le 3 novembre 2017. 

 
Pour de plus amples informations, n'hésitez pas à composer le + 352 24 52 57 08 au siège social du 
Fonds ou votre conseiller financier. Vous pouvez également contacter l’établissement chargé du 
service financier en Belgique. 
 
Les investisseurs belges voudront bien noter que le Prospectus en vigueur, les documents 
d’informations clés pour l’investisseur, le dernier rapport semestriel ainsi que le dernier rapport 
annuel sont disponibles gratuitement en français et en anglais sur le site internet 
www.globalevolutionfunds.com et auprès de l’établissement chargé du service financier en Belgique 
: 
  



 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE PRIVATE BANKING NV 
Kortrijksesteenweg 302, 9000 Gent 
 
La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site internet www.fundinfo.com. 
 
Le précompte mobilier en vigueur en Belgique est de 30%. 
 
Le document d’informations clés pour l’investisseur doit être lu attentivement avant d’investir. 
 
 
 
Par ordre du conseil d'administration de la société. 
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